
ORDO de l’Abbaye de RANDOL. AOÛT 2024.

1. De la Férie. Oraison du Xème Dimanche après la Pentecôte. À Laudes, commémoraison de
Saint Alphonse-Marie de Liguori, Évêque et Docteur de l’Église (voir au 2 de ce mois) : An-
tienne d’un Confesseur Pontife. – Messe de Saint Alphonse.

2. De la Férie. – (Premier Vendredi du mois.) Messe de Requiem pour les défunts.
3. De la Sainte Vierge. Mémoire majeure. Office de la Sainte Vierge au Samedi. (Premier

Samedi du mois.)  – Vêpres du Samedi. Antienne du Magnificat Sapientia.
4. XIème Dimanche après la Pentecôte (1er Dimanche d’Août).
5. De la Férie. À Laudes, commémoraison de la  Dédicace de Notre-Dame des Neiges :

Antienne du Commun des Fêtes de la Sainte Vierge. – Messe du Commun des Fêtes de la Sainte
Vierge.

6. TRANSFIGURATION DE NOTRE-SEIGNEUR JÉSUS-CHRIST. Fête de 3ème Ordre. Tous les
textes sont propres. À Laudes et aux Vêpres, Psaumes des Fêtes.

7. De la Férie. À Laudes, commémoraison des  Saints Sixte, Pape, et ses Compagnons,
Martyrs : Antienne de plusieurs Martyrs. – Messe des Saints Martyrs.

8. Saint Dominique, Prêtre. Mémoire Majeure (voir au 4 de ce mois). À Laudes, à partir
du Capitule, du Commun d’un Confesseur non Pontife ; aux Petites Heures, tout du même Com-
mun.

9. SAINTE THÉRÈSE-BÉNÉDICTE DE LA CROIX, Vierge et Martyre, co-Patronne de l’Eu-
rope. Fête  de 3ème Ordre.  Tout  du Commun d’une Vierge Martyre ;  à  Laudes,  Psaumes des
Fêtes ; aux Vêpres, Psaumes du même Commun (Ps.109, 112, 121, 126). – Messe Loquebar du
même Commun.

10. SAINT LAURENT,  Diacre  Martyr. Fête  de  3ème Ordre.  Textes  propres.  À  Laudes,
Psaumes des Fêtes, Répons bref et Hymne du Commun d’un Martyr ; aux Vêpres, Psaumes du
même Commun (Ps.109, 111, 112, 115), ainsi que le Répons bref et l’Hymne. – Vêpres du Sa-
medi. Antienne du Magnificat Ego.

11. XIIème Dimanche après la Pentecôte (2ème Dimanche d’Août).
12. De la Férie.
13. De la Férie. À Laudes, commémoraison de Sainte Radegonde, Religieuse : Antienne et

Oraison propres. – Messe de Sainte Radegonde.
14. Vigile  de l’Assomption de la  Bienheureuse Vierge  Marie. Office de la  Férie,  sauf

l’Oraison.  À Laudes  (et  à  la  Messe),
commémoraison de Saint Maximilien-
Marie  Kolbe,  Prêtre  Martyr :  An-
tienne  d’un  Martyr.  –  Premières
Vêpres de l’ASSOMPTION.

15. ASSOMPTION  DE  LA
BIENHEUREUSE  VIERGE  MA-
RIE. Solennité de 1er Ordre.  Tous les
textes sont propres. À Laudes, Psaumes
des  Fêtes.  Aux  Vêpres,  Psaumes  des
Fêtes de la Sainte Vierge (Ps.109, 112,
121, 126), Hymne  Ave maris stella du
Commun. –  Après les Vêpres, Proces-
sion solennelle du Vœu de Louis XIII,
durant laquelle on chante les Litanies
de la Sainte Vierge.
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16. De la Férie.
17. De la Sainte Vierge. Mémoire majeure. – Vêpres du Samedi. Antienne du Magnificat

Omnis sapientia.
18. XIIIème Dimanche après la Pentecôte (3ème Dimanche d’Août)
19. De la Férie. À Laudes, commémoraison de  Saint Bernard Ptolémée, Abbé de notre

Ordre (voir au 21 de ce mois) : Antienne d’un Confesseur non Pontife. – Messe du Saint Abbé.
20. Saint Bernard, Abbé et Docteur de l’Église. Mémoire majeure. À Laudes, à partir du

Capitule, du Commun d’un Confesseur non Pontife ; Hymne et Antienne de Benedictus propres ;
aux Petites Heures, tout du même Commun ; aux Vêpres, Capitule et Répons du même Com-
mun,  Hymne  propre,  Verset  et  Antienne  de  Magnificat  O Doctor  optime  d’un  Docteur  de
l’Église.

21. Saint Pie X, Pape. Mémoire majeure (voir au 3 Septembre). À Laudes et aux Vêpres, à
partir  du Capitule,  du Commun d’un Confesseur Pontife ; aux Petites Heures, tout du même
Commun.

22. La Bienheureuse Vierge Marie, Reine. Mémoire majeure. À Laudes et aux Vêpres, à
partir du Capitule, du Commun des Fêtes de la Sainte Vierge ; aux Petites Heures, tout du même
Commun. – Messe propre (voir au 31 mai).

23. De la Férie.
24. Saint  BARTHÉLÉMY,  Apôtre. Fête  de  3ème Ordre.  Tout  du  Commun des  Apôtres.  À

Laudes, Psaumes des Fêtes ; aux Vêpres, Psaumes des Apôtres (Ps.109, 112, 115, 138).
Vêpres du Samedi. Antienne du Magnificat Sapientia.

25. XIVème Dimanche après la Pentecôte (4ème Dimanche d’Août).
26. De la Férie. À Laudes, commémoraison de

Saint  Césaire  d’Arles,  Évêque :  Antienne  d’un
Confesseur Pontife. – Messe de Saint Césaire.

27. Sainte Monique, Veuve. Mémoire majeure
(voir au 4 Mai). À Laudes et aux Vêpres, à partir
du Capitule, du Commun des Saintes Femmes ; aux
Petites Heures, tout du même Commun.

28. Saint  Augustin,  Évêque  et  Docteur  de
l’Église. Mémoire  majeure.  À  Laudes  et  aux
Vêpres,  à  partir  du  Capitule,  du  Commun  d’un
Confesseur  Pontife ;  aux  Petites  Heures,  tout  du
même Commun. Antienne de Magnificat O Doctor
optime d’un Docteur de l’Église.

29. Décollation  de  Saint  Jean-Baptiste. Mé-
moire majeure. Toutes les antiennes sont propres ;
le  reste  du  Commun  d’un  Martyr.  À  Laudes,
Psaumes des Fêtes ; aux Vêpres, Psaumes du Com-
mun d’un Martyr (Ps.109, 111, 112, 115). 

30. Saint  Julien  de  Brioude,  Martyr.  Mé-
moire majeure. À Laudes et aux Vêpres, à partir du
Capitule,  du  Commun  d’un  Martyr ;  aux  Petites
Heures, tout du même Commun. À Laudes, commémoraison des Saints Félix et Adaucte, Mar-
tyrs : Antienne de Plusieurs Martyrs. – Messe In virtute tua, du Commun d’un Martyr (commé-
moraison des Saints Martyrs).

31. De la Sainte Vierge. Mémoire majeure. – Vêpres du Samedi. Antienne du Magnificat
Cum audisset.
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